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Département d’Ille et Vilaine 

Commune de Saint Sauveur des Landes 
 
 
 

 

 

 

 
 

 

L’an deux mille vingt-trois, le sept novembre, à vingt heures trente, le conseil municipal de St Sauveur 

des Landes, légalement convoqué, s’est réuni en séance publique ordinaire, sous la présidence de M. 

Christophe DEROYER, maire 
 

Présents : DEROYER Christophe, maire, BY Françoise, HAMARD Pierrick, LEDUC 

Joëlle, BOIVENT Amand, adjoints,  

PEROZ Claude, TABURET Micheline, BRAULT Louis, TURMEL Catherine, 

GUILLARD Mickaël, PARIS Stéphane, JAN Stéphanie, GOUDAL Mickaël, KOFFI 

Séverine, LHERMELIN Virginie, ROUHAUD Jean-François, ARNOULD Bérénice, 

ARONDEL Carine 
 

Absent excusé : LE COURTOIS Xavier (pouvoir à C. Deroyer) 
 

Madame Joëlle Leduc a été nommée secrétaire de séance 
____________________________________________________________________________________________________________ 

 

Délibération n°2023/08-084 

Objet : Tarifs 2024 Salle Korrigan 

Le conseil municipal, 

Vu l’avis de la commission des Finances en date du 26/10/2023 

Et après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité  

▪ De ne pas augmenter les tarifs pour 2024 et de les reconduire ainsi : 

6 Types de location 
Personne privée ou morale domiciliée  

à St Sauveur des Landes 
Hors Commune 

CANTINE (bar) 120 personnes environ  

(1) Sans cuisine  130 € 260 € 

          Retour (sans cuisine) 44 € 88 € 

(2) Avec cuisine 195 € 390 € 

           Retour (avec cuisine)  88 € 176 € 

Mise à dispo la veille à partir de 17h Gratuit Gratuit 

Mise à dispo la veille à partir de 14h (hors période scolaire) 30 € 30 € 

Mise à dispo la veille à partir de 9h (hors période scolaire) 50 € 50 € 

Ménage (SI nettoyage insuffisant) 100 € 100 € 

Forf Chauffage (15/09 au 15/05) 30 € 30 € 

Forf Chauffage retour (15/09 au 15/05) 15 € 15 € 

Pas de réveillon (Noël et 31 déc) NON LOUEE NON LOUEE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT SAUVEUR DES LANDES 

SÉANCE DU 07 NOVEMBRE 2023 

Date convocation : 

31.10.2023 
 

Affichage : 

31.10.2023 
 

Nombre de 

conseillers : 
 

En exercice :  19 

Présents :      18 

Absent :          1 

Pouvoir :          1 

Votants :        19 
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ESPACE POLYVALENT (pas de bar) 280 personnes  

(3) Sans cuisine  234 € 455 € 

         Retour (sans cuisine) 99 € 192 € 

(4) Avec cuisine 325 € 520 € 

           Retour (avec cuisine)  137 € 220 € 

Mise à dispo la veille à partir de 17h Gratuit Gratuit 

Mise à dispo la veille à partir de 14h 30 € 30 € 

Mise à dispo la veille à partir de 9h  50 € 50 € 

Ménage (nettoyage insuffisant) 150 € 150 € 

Forf Chauffage (15/09 au 15/05) 70 € 70 € 

Forf Chauffage retour (15/09 au 15/05) 35 € 35 € 

Location Sono / micro (Régie) adaptée aux réunions uniquement 50 € 50 € 

Location de l’écran vidéo 40 € 40 € 

Pas de réveillon (Noël et 31 déc) NON LOUEE NON LOUEE 

ESPACE POLYV + CANTINE (bar) 400 personnes  

(5) Sans cuisine  300 € 550 € 

          Retour (sans cuisine) 130 € 240 € 

(6) Avec cuisine 400 € 700 € 

           Retour (avec cuisine)  170 € 290 € 

Mise à dispo la veille à partir de 17h Gratuit Gratuit 

Mise à dispo la veille dès 14h (hors période scol. pour la cantine) 30 € 30 € 

Mise à dispo la veille dès 9h (hors période scol. pour la cantine) 50 € 50 € 

Pas de réveillon (Noël et 31 déc) NON LOUEE NON LOUEE 

Ménage (nettoyage insuffisant) 200 € 200 € 

Forf Chauffage (15/09 au 15/05) 100 € 100 € 

Forf Chauffage retour (15/09 au 15/05) 50 € 50 € 

Location Sono / micro (Régie) adaptée aux réunions uniquement 50 € 50 € 

Location de l’écran vidéo 40 € 40 € 

Vin d'honneur uniquement NON LOUEE NON LOUEE 

VAISSELLE Commune Hors Commune 

LOCATION mini POUR 100 PERS. 60 € 60 € 

PUIS PAR 50 PERS 40 € 40 € 

Prix par objet cassé, abîmé ou manquant applicable pour toute location (y compris celle à titre gratuit) 

CHAISE 70,00 € 

TABLE 250,00 € 

Assiette plate, creuse, à dessert 3,00 € 

Verre vin, eau, flute, gobelet, tasse, coupelle 2,00 € 

Fourchette, couteau, cuillère soupe et café 1,00 € 

Corbeille à pain 3,00 € 

Saucière à bec 3,00 € 

Sel poivre moutarde 5,00 € 

Pot inox (2litres) 15,00 € 

Pichet isotherme 10,00 € 

Plateau gris 6,00 € 

Saladier INOX 5,00 € 

Plat ovale INOX 6,00 € 

Faitout INOX 65,00 € 

Couvercle Faitout INOX 15,00 € 

Bac gastronome 9L 20,00 € 

Bac gastronome perforé 20,00 € 

Couvercle bac gastronome 15,00 € 

Plaque pâtissière 15,00 € 

Louche inox 0,25 L 6,00 € 

Louche de table 5,00 € 

Écumoire 5,00 € 
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Fouet 10,00 € 

Spatule 5,00 € 

Grille inox 10,00 € 

Casier assiette/plateau 20,00 € 

Casier verres 50,00 € 

La casse non prévue dans le tableau des tarifs sera facturée au locataire sur la base du prix d’achat ou d'un nouveau devis  

CAUTION Commune Hors commune 

CAUTION Sono / micro pour réunion uniquement  500 € 500 € 

CAUTION Ecran 600 € 600 € 

Location (1) et (2) Cantine avec/sans cuisine 300 € 450 € 

Location (3) et (4) EP avec /sans cuisine 500 € 750 € 

Location (5) et (6) EP et Cantine avec/sans cuisine 700 € 1 000 € 

CAUTION ANNUELLE POUR LES ASSO 700 €  
 

▪ DE RECONDUIRE le tarif spécial « associations », pour les associations 

communales et de fusion à raison de 2 fois par an, à savoir : 

o Cantine : 50 euros 

o Espace polyvalent : 75 euros 

o Cantine + espace polyvalent : 100 euros 

Ces tarifs incluent les options (ex : vaisselle, chauffage, écran, etc) et la cuisine  

▪ RAPPELLE que les demandes particulières, non prévues dans le cadre exposé ci-

dessus, sont présentées au CM pour décision 

 

 

A Saint Sauveur des Landes, le 07.11.2023 

Pour extrait certifié conforme  

Au registre des délibérations,  

La secrétaire de séance, 

 

Joëlle LEDUC 

Le maire, 

 

Christophe DEROYER 

 


